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UN PRIEURE INCONNU: LE TEMPLE DE MALVAL

par Louis Blondel

u cours de l'annee 1963 on a entrepris la restauration du temple
de Malval et procede a des fouilles archeologiques qui ont
revele un passe jusque la inconnu et un edifice remontant ä

l'epoque carolingienne. 1

Situation.
Ce sanctuaire est situe dans le fond du vallon de l'Allondon

sur la rive droite de cette riviere torrentueuse (fig. 1). II est
entoure par son cimetiere plante de grands arbres qui lui conferent un charme
particular. Le hameau de Malval est situe plus haut et aucune maison n'entoure l'eglise.
Cette position isolee, comme nous le verrons, est due au fait qu'a l'origine c'etait un
etablissement conventuel. La paroisse dont il etait le siege comprenait au moyen age
non seulement la rive droite de l'Allondon mais aussi une partie de la rive gauche
avec le hameau des Baillets au pied d'un chateau, maintenant disparu et qui a joue
un grand role dans les guerres medievales.2

Historique.
Le nom de Malval ou Marval entre dans l'histoire ä l'occasion des seigneurs de

Marval, Guy avec sa femme et ses fils, concernant une donation ä Cluny et a Saint-
Victor de l'eglise de Dardagny avec ses dimes et droits de cimetiere. Cet acte non date
mentionne le prieur de Saint-Victor Tigrinus, qui est prieur des 1093.3

La paroisse n'est mentionnee qu'en 1272, les decimes de 1275 indiquent le

prior de Marval, 2 lbr. gen., Celles du XIVe siecle, vers 1344, Prior d'Asserenz et

1 Pour la partie archeologique en collaboration avec M. A. de Saussure. Restauration
executee par MM. J.-L. Contesse et Marc-Emile Favre.

2 L. Blondel: Trois chateaux de la campagne genevoise, Bull. Soc. Hist, et arch., Geneve,
t. IV, p. 274 et suiv.; idem, Chateaux de Vancien diocese de Geneve, Geneve, 1956, p. 463.

3 Regeste Genevois, n° 234.
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Fig. 1. Le temple de Malval vu du cimetiere

Marval, 4 4 lbr. C'etait done a cette derniere date line dependance du prieure d'Asse-
rens, eile devait 4 livres comme procuration ä l'eveque de Geneve, soit son droit de
visite. Asserens, comme Malval, clependait de l'abbaye benedictine de Nantua. Le
prieur relevait de Nantua et la paroisse etait desservie par un pretre seculier, dependant

de l'eveque.
Galiffe s'etait eleve contre l'idee que Malval etait un prieure, mais declarait en

1872 qu'on voyait encore quelques restes de celui cl'Asserens pres de Farges, mais il
ne connaissait pas le pouille de 1275, ni le texte cite par Guigue.5

Guigue, clans sa Topographie de l'Ain, nous donne un texte qui elucide la question

dans l'article sur Asserens. 6 «Les religieux de Nantua y possedaient un prieure
ruine par les Bernois au commencement du XVIIe siecle (pour XVIe siecle).
En 1300, le prieure d'Asserens etait uni ä celui de Malval en Genevois. Au mois de

mars de cette meme annee le prieur qui le desservait du consentement cle Gui prieur

4 Etienne Clouzot, Pontiles des 'provinces de Bescmgon, de Tarentaise et de Vienne, 1911,

p. 304. Aussi le capellcmus de Marval en 1275, p. 315. Le prior de Marval est dans la categorie:
Isti sunt priores exempti qui computaverunt suis proventibus coram eisdem collectoribus et deeiman
persolverunt. M.D.G., t. IX, p. 234, bibliographie dans Clouzot.

5 J.B.G. Galiffe, Beneve historique et archeologique, part. II, Geneve, 1872, p. 118.
6 M. Guigue, Topographie historique du Departement de VAin, 1873, article Asserens. Guy

etait Guy de Coligny, prieur de Nantua de 1299 a 1313.
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de Nantua le donna a cens ä Pierre Rosset et Etienne de Saint-Rambert pour
vingt-deux ans, moyennant la somme annuelle de 400 livres de la monnaie de Geneve,
ä la condition de fournir la prebende d'un moine qui remplirait les fonctions de eure
de la paroisse et d'un clerc qui seraient tenus de resider dans le prieure - prebandum
omnimodam alterius monachi curaii d'Asserenz et unius clerici in dicto prioratud'Asserenz

commorantium, servientium spacio supradicto. Archives de l'Ain, tit. Nantua, serie II.»
Ce texte nous montre que le prieure de Malval fut uni ä celui d'Asserens et non

pas, comme le dit Guigue, Asserens a Malval, et qu'ä partir de 1300 il n'y eut
plus de moines ä Malval. 7 Actuellement il n'y a plus de paroisse ä Asserens qui

:n

Fig. 2. Releve de fouilles (plan dresse par A. de Saussure et F. van Muyden)

7 M. Leon Kern, que je remercie ici pour ses renseignements, me signale que Valous dans
son ouvrage sur VOrdre de Cluny, t. II, p. 217, mentionne: Asserans —Asserentum), Ain, commune
de Farges, canton Collonges, arrondissement Gex, departement Nantua, 1386: I moine, 1 priemet

t. I, p. 194 oü il signale en 1454, par exemple «nous voyons le prieur d'Asserans dependant de
celui de Nantua, ne pas resider dans son monastere, mais vivre dans le chateau de ses parents et
y consommer les revenus de son couvent s'elevant a environ 120 florins de petites livres tour-
nois». Le prioratus de Asserento est aussi mentionne apres la peste de 1346 comme immedia-
tement dependant du prieure de Nantua.
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depend de Farges. Malval n'etait devenu qu'une dependance rurale du prieure
d'Asserens.

Nous voyons que le prieure d'Asserens, par une bulle d'Urbain VIII (1623-1644),
fut uni ä la mense du chapitre de Nantua et que, dans les revenus de la mense abba-
tiale dans le Pays de Gex en 1791, on mentionne: «Dimes de Collonges et de Farges,
1270 francs, les novales de Collonges 120 francs. Fief de Malval-en-Genevois
350 francs, douze livres de cierges 27 francs, moulins d'Asserans 100 francs. Pre
d'Escoran 50 francs. 8»

Les reconnaissances feodales pour les seigneurs de Berne au XVIe siecle nous
donnent aussi des renseignements sur les proprietes du prieure d'Asserens unies ä
Celles de Malval. En 1554, Francis, fils de feu Jean Joly, reconnait pour les terres
reconnues par Jean Joly, alors eure de Malval tant en son nom et dudit Jehan, fils
de Robert Joly, feu pere dudit confessant, biens reconnus a egr. Pierre des Alpes
chambrier de Saint-Claude et alors prieur dudit priore d'Asserens. En 1580, pres de

l'eglise de Malval deux fossorees «en Curson» jouxte le eimetiere et une seyturee
«au champ du prieur». En 1580 le prieure, dans ces memes reconnaissances aux
Seigneurs de Berne, est dit jadis cede ä 1'ordre des ss Maurice et Lazare; on enu-
mere des proprietes ä Malval, Essertines, Russin, Challex, Gregny, Saint-Jean de

Gonville, Ferneres, Thoiry, Collonges, Pierre, Farges, Logras. 9 On voit que les

proprietes dependant d'Asserens-Malval et du prieure de Nantua s'etendaient sur un
grand nombre de villages du Pays de Gex; elles etaient en plusieurs lieux parta-
gees avec Celles du prieure de Satigny, comme ä Challex, oü les deux tiers de la dime

appartenaient aux moines de Nantua, l'autre tiers au prieur de Satigny, dont les

droits sont confirmes en 1250. Guy de Coligny, prieur de Nantua, avait cede en 1299

a Amedee comte de Geneve, certains habitants de Challex.10 Nous ne savons pas
quel est le donateur de tous ces biens a Nantua dans cette region, mais il est
certainement de l'epoque carolingienne. Dans une autre partie du diocese de Geneve,
entre autres a Ville-la-Grand, vers la fin du IXe siecle, vers 892, Aurelien, archeveque
de Lyon, intervient pour la restitution a Nantua de ses bien spolies.11

Nantua etait ä l'origine une abbaye independante de 1'ordre de saint Benoit,
eile apparait dans un diplöme de Pepin le Bref du 10 aoüt 758; apres avoir ete cedee

8 Debonbourg, Histoire de Vabbaye et de la ville de Nantua, 1858, pp. 284, 165. Hugues
abbe de Nantua, dans un traite de paix et de defense reeiproque passe entre lui et Hugues de la
Baume chevalier, reserve la fidelite qu'il declare devoir au siege apostolique et a l'eveque de
Geneve en 1086 {Reg. Gen., n° 217).

9 Archives de Geneve. Reconnaissances pour Asserens. Extr. 1, 2, 3.
10 Cf: Ed. Philippon, Dictionnaire topographique du Departement de VAin et Guigue,

op. cit.; art., Challex. Guichenon. Bresse et Bugey, p. 80, deuxieme partie. II est a remarquer que
les biens du prieure de Satigny ä Challex, partages avec ceux du prieure de Nantua, remontent
ä la donation de la comtesse Eidegarde, veuve du comte Ayrbert, de 912 .{Reg. Gen., n°116),
cf. aussi les nos 827, 1058, 1449, 1617 concernant Challex.

11 Reg. Gen., n° 108. L. Blondel, Villula, Bull. Soc. Hist. Gen., t. IV, p. 272.
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a l'eglise de Lyon par Lothaire, eile est soumise a l'abbaye de Cluny ä une date incon-
nue; en 1100 elle est reduite au rang de simple prieure. 12

Nous avons vu qu'avec Asserens le prieure dependait de Nantua, la paroisse
avec son cure de l'eveque de Geneve. La premiere visite de l'eveque qui nous ait ete
conservee, celle de 1412, indique 25 feux; l'eglise est dediee a sainte Marie-Madeleine,
le droit de procuration est de XII fl, le cure Jean Irion, de mauvaise conduite, est de

peu d'instruction.13 En ce qui concerne le bätiment, on signale le toit defectueux
dans la partie touchant le petit clocher (campanuli) qu'il faudra reparer. Nous ne
mentionnons pas ce qui concerne les objets de culte. En 1443 nous trouvons des
indications interessantes; le cure est Etienne Tissot; on doit refaire dans la paroi du chceur
une fenetre, soit armoire, situee ä la gauche de Tangle de l'autel. Cette armoire doit
etre faite avec deux etages et une porte bien fermee, pour placer dans la partie infe-
rieure le corps du Christ et les reliques. On a retrouve cette armoire dans l'arc lateral
deja bouche a cette epoque (fig. 4). De plus dans les deux ans «qu'on fasse une voüte
sur le choeur» (jaciant voltam supra chorum). 14 II n'y a pas de visite pour 1470-1471, la
suivante est celle du 5 juin 1481. La paroisse compte 20 feux, le eure est Jean Perin-
pierre alias Rinaldi (Renaud). II n'est pas signale de reparation du gros ceuvre, mais
on doit peindre l'image de la sainte Vierge. Le visiteur inspecte la nouvelle chapelle
de la Vierge dont rinstrument de fonclation n'est pas encore fait, mais doit l'etre dans
le mois, avec la condition d'une messe hebdomadaire par le cure, le patron Etienne
Joly, citoyen de Geneve, le recteur Jean Joly. 15 Nous verrons qu'on a retrouve
l'inscription concernant cette fondation. Sur le meme autel il est fonde une chapelle
(chapellenie) du Saint-Esprit, desservie par le eure, comme recteur acolyte Pierre
Vulbein. En 1517 il n'y a plus que 18 feux dans la paroisse, le eure est Jean Joly,
la presentation depend toujours du prieur de Nantua, mais l'eglise doit etre reconsa-

cree, ce qui indique qu'on a du faire des travaux ou des transformations a l'edifice.
On mentionne de nouveau la chapelle de la Vierge et sur le meme autel celle du saint

Esprit avec comme recteur Pierre Silvent. L'eglise et le eimetiere sont en danger de

subir de gros dommages et d'etre ruines a cause d'un cours d'eau, cursus aque prope
dictam ecclesiam seu eimisterium. II faut executer des travaux contre ces degäts

avec 40 jours d'indulgence pour ceux qui les feront et peine d'excommunication
contre ceux qui feraient opposition.16 Ce n'est certainement pas l'Allondon dont il
s'agit, mais probablement un canal derive du ruisseau du Cret. II n'est pas signale
d'autres travaux a executer dans l'eglise, ce qui indiquerait bien qu'elle venait d'etre
restauree.

12 Cf. Philippon et Guigue, op. cit., article Nantua.
13 Archives Geneve. Visites episcopales I, f° 80.
14 Archives, Haute-Savoie. Annecy, photocopie f° 38. On clonne l'ordre aussi de faire

peindre l'image de la patrone de l'eglise sous le toit de la grande porte de l'eglise.
15 Archives de Geneve. Visites episcopales II, f° 57 vo.
16 Archives Geneve. Visites. III, f° 318.
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Fig. 4. Face de la nef du cote du choeur, a gauche restes de l'armoire eucharistique dans 1'arc
bouche

Sur les transformations de l'eglise apres la Reforme, nous n'avons pas de ren-
seignements. II faut attendre jusqu'en 1708 pour retrouver dans la Chambre des

comptes un texte important concernant sa restauration.17 II faut paver le temple
«de petites pierres, faire une fenestre du coste du couchant de 4 pieds et cela au milieu

17 Chambres des comptes. Fm. 11, f° 153, vo. 1708.
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de la nef comme celle qu'il a, mettre la chaire au milieu de la nef, lambrisser le
plancher d'en haut, pour cela 4 tras entre les sommiers, de 16 pieds et doubles de
feuilles; cette reparation est necessaire ä cause de la grande quantite de chauves-
souris qu'il y a, il faut ouvrir une porte qui alloit au coeur. II y faudrait une petite
ecurie et une chambre au dessus qu'on pourrait faire sur les fondements du coeur
qui sont de 4 pieds de haut (1 m 28), le vuide de 16 pieds (5 m 12) de large et 20 de

longueur (6 m 40), y mettre une petite cloche».18
Ce rapport est tres important, car on voit qu'on voulait deplacer la chaire, rou-

vrir la porte du choeur, qu'on a retrouvee, reconstruire le choeur ruine pour y ame-
nager une ecurie et une chambre. Les mesures indiquees sont absolument exactes
avec l'epaisseur des murs primitifs. La chaire, par contre, ä une date ulterieure a ete
retablie a l'extremite de la nef et la porte centrale du choeur de nouveau bouchee.
Une nouvelle porte a ete ouverte entre la sacristie et la nef.

Le projet de 1708 ne re9ut pas une execution immediate. En 1716 le Sr. Cardoin,
ministre «a represents le mauvais etat de l'eglise de Malvaz est connu depuis long-
temps a Messeigneurs de la chambre et d'autres seigneurs du Conseil, la necessite
desdites reparations ayant ete deja reconnue ä la chambre, il a supplie qu'on y
pourvoie, l'avis a este d'y faire travailler au plus tost».19 Mais en 1720 on voit que
pour «1'eglise et la eure de Malva» rien n'a ete fait. (Monsieur le syndic a rapporte
que le sieur Zwallen, ministre de cet eglise, l'avait averti du mauvais etat de cet
eglise et de la cure. II a este mande au seigneur tresorier de la faire examiner et d'y
pourvoir20.» Depuis lors on ne trouve plus de mention concernant Malval, les tra-
vaux ont done du etre executes au moins en partie. Les plans nous viennent en aide;
celui qui est anterieur ä 1728 mdique la partie arriere de la nef sous la denomination
de «maison», mais le plan de Grosjean de 1728 indique que les travaux ont ete

executes; l'ancien choeur est divise en deux avec les denominations «chambre et
ecurie».11 Les travaux de restauration ont done ete executes entre 1720 et 1728. On ne

retrouve qu'une seule mention en 1760 a propos d'un devis de Hey, charpentier ä Dar-
dagny, pour des reparations necessaires au temple de Malva et a la eure de Dardagny. 21

En 1808 on repare la cheminee «ä la chambre attenante au temple», car on y
donne des legons aux enfants de Malval, le maitre d'ecole ayant ete transfere ä

Dardagny. Le pavage en carrons de cette piece est refait. 22

Le petit clocher mentionne en 1412 avait disparu depuis longtemps et les com-
muniers demandent en 1755 qu'on en etablisse un qui servirait aussi pour alerter

a l'occasion d'un incendie. On se decide a le construire sur la colline a cote de la maison

18 Chambre des comptes. Fin. 12, f° 102, 25 janvier 1716.
19 Chambre des comptes. Fin. 12, f° 283, 12 avril 1720.
20 Archives Geneve. Cadastre avant 1728, B. n° 29, pl. 6. Cadastre de Grosjean, 1728,

B. n° 33, pl. 13, riere Malval.
21 Chambre des comptes. Fin. 18, 7 juin 1760, p. 533.
22 Societe economiqne, H. 19, Malval, n° 7.
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Fig. 5. Fouilles dans le chceur primitif.

de la commune qui est oecupee par le maitre d'ecole, soit en face de la ferme Belle-

vaux actuelle. Apres maintes tractations en 1757 et 1758 on etablit un simple bäti
compose de quatre gosses poutres verticales, que j'ai encore vu, auquel etait suspendu
une cloche. 23 II n'a ete supprime qu'en 1938; on l'a remplace par un clocher a arcade

sur la fagade de l'eglise. La cloche transportee est datee de 1765 avec les armes de

Geneve et l'inscription Post Tenebras Lux, signee J. Louis Revillard. 24

Fouilles archeologiques et restaurahon.

En degageant le mur du chceur oü etait la chaire on a mis au jour une serie
d'ouvertures differentes. En premier lieu au centre, une grande arcade dont la partie
superieure avait ete en partie demolie mais s'est retrouvee intacte du cöte de la
sacristie avec une voüte en berceau pleine, appareillee de tailles de molasse. C'est

23 Chambre des comptes. Fin. 18, 18 nov. 1755, fos 79, ibid. 13, dec., f° 90, f° 229, 1er avril
1757. 17 sept. 1757, 24 sept. 1757, f° 279, 7 jnin 1760, f° 533, etc.

24 Le clocher a arcade a ete execute par Ant. Leclerc, architecte. Pour la cloche: A. Cahorn:
Les cloches du canton de Geneve, Genava, t. II, 1924, p. 159, n° 47.



Fig. 6. Face sud de la nef. Piscine. Fenetre bouchee (photo J. Arlaud)

l'ouverture qu'on a retablie apres 1720, en refaisant l'arc avec chanfreins du cote de la
nef. Un escalier de trois marches (de 0 m 17) conduisait de la nef a cette entree.
De chaque cote de cette entree on a retrouve une ouverture avec arc surbaisse et
voüte appareillee. Oes arcs ont, du cote de la sacristie, comme la porte centrale
1 m 38 de largeur, alors qu'ils vont en diminuant du cote de la nef avec 0 m 90 a
0 m 95 de largeur (fig. 8). Comme nous le verrons, ils permettaient de suivre les offices

sur le grand autel de l'interieur du choeur. Ces arcs avaient ete bouches deja tres
anciennement car on a retrouve dans celui du nord l'armoire aucharistique qu'on
devait reparer en 1423 (fig. 4). L'arc oppose avait presque completement disparu ä

cause de l'ouverture d'une porte, ouverte quand on a retabli la chaire au centre;
cependant on en voyait encore le depart de la voüte du cote de la sacristie. Tout ce

mur epais de 1 m 15, a dans sa partie superieure ete fortement remanie et l'on peut
se demander si a l'origine il se poursuivait jusqu'au toit ou si, comme d'autres jubes,
il ne s'elevait que peu au-dessus de l'arc central. II n'existe aucune mouluration
dans les arcs encore intacts du cote de la sacristie. Nous avons ici comme dans
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Fig. 7 Face nord de la nef (photo J. Arlaud)

d'autres anciens jubes une division tripartite des ouvertures ou arcs II est probable
qu'on a sureleve ce jube lorsqu'on songea en 1443 a voüter le choenr.

Dans la nef actnelle, longue de 12 metres sur 5 m 60, les fouilles ont mis ä decou-

vert a 1 metre sous le sol la fin du chceur primitif, dont nous reparlerons plus loin,
sur une longueur de 2 m 25 ä droite et 2 m 15 a gauche, avec retour a angle droit
contre les murs de la nef actuelle Du cote nord ll semble y avoir eu un retrait du

mur de 0 m 25 sur une longueur d'environ 1 m a l'entree du choeur Les magonneries
etaient composees de tres gros boulets de riviere jusqu'a 70 cm de longueur Dans
cette partie on a retrouve plusieurs sepultures superposees, non entourees de dalles,
mais dans des cercueils de bois, a 0 m 90 de profondeur, orientees perpendiculaire-
ment au choeur. Le dernier sol etait sureleve par rapport au sol primitif, d'au moms
50 cm. L'enlevement des crepissages et le decapage des murs lateraux de la nef ont
permis de reconnaitre le tres ancien appareil de la magonnerie. A part quelques refections

posterieures on retrouve partout le Systeme en epi jusqu'ä une hauteur de
3 m 10, au-dessus il y a une surelevation de date posterieure Ce Systeme en epi est
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particulierement visible la oü les pierres de riviere ne sont pas trop circulaires. La
nef n'est eclairee que par deux fenetres avec encadrement de briques qui datent du
XVIIIe siecle; on en fait mention en 1708, mais on aper9oit sur le mursudles traces
d'une tres petite fenetre de type roman et meme anterieure comme date, bouchee
apres coup. (Ouvertüre ä la base, a 2 m 30 du sol actuel, environ 70 cm, hauteur sous
l'arc 70 ä 80 cm.) (fig. 3 a et 6).

Contre le meme mur sud on a mis au jour une piscine eucharistique indiquant un
autel (fig. 3, b). Le seul autel mentionne en plus du maitre-autel est celui de Notre-
Dame fonde en 1481; cependant l'inscription a ete retrouvee ä l'extremite Orientale
de la nef sur la meme face; il faut croire qu'on avait deplace cette inscription.

II faut remarquer que si Ton constate l'appareil en epi a l'interieur de l'edifice,
d'apres un ou deux sondages, il n'est pas le meme ä l'exterieur, il faut admettre
que ces mayonneries qui ont en moyenne 0 m 80 ä 0 m 86 d'epaisseur ont ete renfor-
cees sur les faces exterieures. La fayade n'est pas liee aux parois laterales et presente
un caractere different avec 1 m 05 d'epaisseur; l'arc de la porte et son arc de decharge
en blocs de tufs tres soignes me semblent indiquer une refection du XVe siecle.

Les fouilles executees dans l'ancien chceur sous la sacristie ont apporte des ren-
seignements importants concernant l'eglise primitive. On a retrouve une abside
circulaire de 2 m 40 d'ouverture, soit de 1 m 20 de rayon, qui se prolonge par une
partie droite de 1 m 05, puis par un retrait du mur de 0 m 25, vient suivre l'aligne-
ment des murs retrouves sous la nef. Ces ma9onneries passent sous le jube que nous
avons decrit. Lateralement des massifs de ma9onnerie (1 m ä 1 m 30) appuient le

debut de l'abside (fig. 2, 5). Le materiel employe est fait de gros boulets de riviere,
assez irregulier. II semble que l'abside meme etait comprise dans un blocage rectan-
gulaire et devait etre voütee. Lateralement, on a retrouve la base des parois du
chceur rectangulaire avec des murs epais en moyenne de 1 m 10, etabli dans la suite

pour emplacer le premier choeur. Les assises sans etre tres regulieres sont cependant
disposees ä l'horizontale et non en epis. Nous avons vu qu'en 1708 il etait en ruine,
ne s'elevant qu'ä 1 m 28 de hauteur. Mais du cote Jura on retrouve cependant a

l'exterieur l'ancienne ma9onnerie jusqu'a 1 m 50. Sur ces bases on a eleve au

XVIIIe siecle une chambre (sacristie) et une ecurie, sans doute pour le cheval du

ministre qui venait de Dardagny. L'epaisseur des murs du XVIIIe est moins

importante et assez variable de 0 m 45 ä 60 cm.
La base des murs de la premiere abside se situe en moyenne a 1 m 20 sous la

pavage du XVIIIe; on n'a pas retrouve de sol ancien, mais quelques debris d'osse-

ments humains deja disperses. On a encore retrouve au sud de la premiere abside

un fragment de ma9onnerie qui indique le depart d'un mur soit d'une construction

laterale, probablement celle du couvent des moines.

Le chceur quadrangulaire de la seconde eglise devait etre a un niveau plus eleve

que la nef puisqu'on y accedait au moyen de trois marches, soit environ 0 m 50 plus



Fig. 8. Les arcs du Jube vus de la sacristie (photo Comtesse-Favre)

haut, mais au XV siecle et deja bien avant le niveau de la nef etait deja ä peu pres
ä la meme hauteur; ceci est prouve par l'armoire eucharistique.

Conclusion.

Les textes et les fouilles nous prouvent que ce sanctuaire etait un tres ancien

prieure modifie au cours des siecles. Sa position isolee ä l'ecart de 1'agglomeration
du village, bien que ce soit une fondation benedictine, serait plus conforme ä une
fondation cistercienne, mais plus ancienne, de type eremitique. L'eglise devait par
sa disposition repondre a deux destinations, celle d'un prieure avec choeur monacal
et de centre paroissial, ce qui explique la disposition de son plan surtout ä l'epoque
de la seconde eglise (fig. 3).

La premiere eglise avec un choeur etroit de 2 m 40 et 6 m 40 de profondeur
s'elargissant jusqu'a 3 m 30, etait le choeur monacal typiquement de plan carolin-
gien. Je pense qu'il peut dater du debut ou milieu du Xe siecle. A ce choeur etait
adjoint une nef quadrangulaire de 5 m 60 de largeur sur 9 m 75 de longueur. Les murs
de la nef sont en partie de la meme epoque que le choeur ou de tres peu posterieurs.
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Fig. 9. Inscription relative a la fondation de la chapelle Notre-Dame

II sont en tous cas anterieurs a la fin du XIe siecie.25 Cette nef devait etre accessible

aux paroissiens et dependait de la cure.
A une date qn'on ne peut preciser, vu l'absence totale de fragments architec-

turaux, mais qui doit coincider avec l'epoque florissante du prieure de Nantua,
soit au cours du XIIe siecie, on a augmente le chceur, suivant un plan quadrangulaire.
On a du reste de nombreux exemples ou l'on a remplace une abside circulaire par un
chceur carre. Presque en meme temps, mais peu apres cet agrandissement, on a etabli
un jube separant nettement le prieure du sanctuaire paroissial. Le mur du jube
n'est pas lie aux murs lateraux, mais je l'estime cependant comme appartenant ä la

25 La jonction des murs de ce chceur avec ceux de la nef a ete disloquee par une grosse
racine d'arbre, qui a disjoint les maponneries et rendu la constation de la nature de Tangle
difficile. Les materiaux du retour du choeur sont ä la base tres irreguliers (0 m 50 a 0 m 55 d'epais-
seur) avec ä la base de tres grosses pierres, mais beaucoup moindres ä la partie superieure et
peuvent s'etre relies aux murs actuels de la nef. II est a remarquer que la fenetre bouchee de
type tres ancien (fig. 3 a) se trouve a mi-distance entre l'entree et le retour du chceur primitif,
ce qui indiquerait que la nef n'est que peu posterieure comme date.
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meme periode de construction. Les arcs sans aucune mouluration rappellent meme
la simplicity et la rusticite de 1'architecture de tradition othonienne. Les ouvertures
laterales permettaient, nous l'avons dit, de suivre les offices sur le maitre-autel
devant l'arc central. II est certain qu'un autel particulier des moines occupait l'ex-
tremite du chceur quadrangulaire.

Apres 1300 la situation change completement, il n'y a plus de moines a Malval,
seul le cure conserve la direction de la paroisse. On bouche les ouvertures laterales
du jube, un temps la porte centrale a du subsister. La reparation de l'armoire eucha-

ristique en 1443 montre bien cet etat de fait, puisqu'elle a ete etablie dans la magon-
nerie bouchant l'arc du nord. On a toujours continue ä appeler chceur, meme au

XVIIIe siecle, la partie ä l'orient du jube et c'est probablement eile qu'on a encore
voulu pourvoir d'une voüte aussi en 1443. Nous ne savons pas si ce travail a ete

execute, on ne retrouve pas de base de piliers dans les angles pres du jube, mais

on a pu faire une voüte sans supports allant jusqu'au sol. Dans la suite cette

partie est devenue la cure. A la fin du XVe siecle, on a execute des travaux, tres
probablement une surelevation de la nef et aussi le mur de fayade. On a
retrouve des restes d'incendie contre les murs de la nef, il n'est pas impossible qu'il
y ait eu des degats dans les guerres du XVIe siecle. Les transformations les

plus recentes sont celles d'une porte pour se rendre a la salle de la sacristie et
rempla9ant la porte du centre, de meme qu'une porte sans aucun chanfrein qui est
du cote nord.

Nous ne savons rien en ce qui concerne les batiments claustraux ils devaient
etre assez modestes et il semble probable qu'ils s'etendaient dans le cimetiere au
sud de l'eglise.

Ce prieure rural etait fort simple comme architecture, aucune sculpture n'a ete
retrouvee, seul son plan nous permet certaines determinations. La disposition du
jube est particulierement interessante et d'un type tres rare.

Nous voyons qu'au moyen age, en 1357, le cimetiere de l'eglise etait le lieu ou
les hommes de Malval, dependant du mandement de Peney, devaient rendre leur
redevance a l'eveque, soit un bichet de froment, a la Saint-Michel, la paroisse s'eten-
dant citra et ultra aquam de Alondan26.

Nous donnons le texte de la seule inscription qui ait ete retrouvee, celle de la
fondation de la chapelle de Notre-Dame, vers 1481. Ordinaverunt perpetue unam
missam celebrate in hac ecclesia in qualibet septimana Nichodus, Johannes et Petrus
Joly. Soit: Nicod, Jean et Pierre Joly instituerent une messe perpetuelle celebree
chaque semaine dans cette eglise. Cette inscription en beaux caracteres est accom-
pagnee d'un ecu avec des ciseaux et d'un couperet qui me paraissent etre les attri-
buts de cordonnier (fig. 9).

26 E. Rivoire et V. van Berchem, Les sources du droit, I, pp. 150 et 151, en 1357, et
delimitation du mandement de Peney en 1359, ibid., p. 153.
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